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Soc., 29 sept. 2010, n° 09-68.851, n° 09-
68.852, n° 09-68.853, n° 09-68.854 et n° 09-
68.855 [Conv. Rome]

Pourvois n° 09-68.851, n° 09-68.852, n° 09-68.853, n° 09-68.854 et n° 09-68.855

Motifs : "Sur le premier moyen commun aux pourvois : (…)

Mais attendu, d'abord, que, s'agissant de rechercher, par application de l'article 6 de la
Convention de Rome du 19 juin 1980 relative aux obligations contractuelles, la loi qui aurait
été applicable à défaut de choix exercé en application de l'article 3, c'est à celui qui prétend
écarter la loi du lieu d'accomplissement habituel du travail de rapporter la preuve que le
contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays ;

Attendu, ensuite, que les éléments caractérisant les relations entre les parties, mais résultant
de l'application d'une loi choisie par elles, ne pouvant être retenus pour rattacher le contrat à
une loi autre que celle de son lieu d'exécution, c'est après les avoir écartés à bon droit que la
cour d'appel a pu retenir que les contrats de travail ne présentaient pas de liens étroits avec
un pays autre que la France de sorte que les salariés devaient bénéficier de la protection des
dispositions impératives de la loi française dont elle a fait ressortir le caractère plus favorable ;
qu'il s'ensuit que le moyen n'est pas fondé ; (…)".
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